
 
 
 

TOURNOI NATIONAL D-C2 
 
Lieu :    Hall Omnisports Espace PIERRE BURTON à MARCHIN Tél :0472/465.434 
 

Dates :  20 et 21 Février 2010  
 

Catégories :   D-C2  (toutes disciplines) 
 

Terrains :  7 
 

Inscriptions :  Pour le 27 janvier 2010 à : Michel FERIR 
       Rue des Larrons, 4 

4500    HUY  
Tél. :085/21.40.18. ou  085/23.69.82 
E-Mail : michel.ferir@skynet.be 

Toutes les inscriptions devront nous parvenir via E-Mail ou courrier ou 
Via le site http://www.competitions.be  

 

Particularités:  - Les tableaux en poules seront privilégiés si le nombre d’inscrits le permet 
                                           - Si le nombre d’inscriptions est insuffisant la discipline sera annulée ou couplée 
                                             A une série supérieure 
  

Prix :   5 € 1 discipline, 10 € 2 disciplines, 13 € 3 disciplines     payable dans la salle 
 

Tirage au sort : Le jeudi 11 février 2010 à 20h00 chez :   Michel FERIR 
               Rue des Larrons, 4 
                          4500  HUY 
                                                                                                      Tél. : 085/21.40.18. 
 

Volants :  Yonex Mavis 300 jaune à charge des joueurs 
 

Juge arbitre :  Monsieur Georges KOKOU 
 

Comité tournoi : André LIENARD (secrétaire), Georges KOKOU, Michel FERIR, Eric DELTOUR, 
Martine LIENARD, Fabienne FALLAIS 

 

Responsable contrôle anti-dopage : Emilie CLOES 
                                                                     Les joueurs qui prennent des médicaments doivent fournir un AUT à la commission  
                                                                     médicale de la LFBB avant le tournoi (voir le site LFBB pour plus d’explications)  
 

Règlement : 
 

• Le tournoi se joue suivant les règles de la F.B.B. 
• Les joueurs sont tenus d’être présents dans la salle ½ heure avant leur 1er match. 
• 3 disciplines maximums (voir règlement F.B.B. article 114) 
• Le comité se réserve le droit de prendre toutes décisions de nature à assurer le bon déroulement du tournoi 
• Sous réserve du respect des règlements en vigueur 
• Le fait de s’inscrire entraine l’obligation de s’acquitter du montant de l’inscription (art. 112 FBB) 
• En cas d’absence le joueur doit fournir un certificat médical à Jacques Vanhoudt 
• La tenue des joueurs doit correspondre aux recommandations de l’article 518 
 
 

 


